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Le toponyme « Lubefu » tire son origine de la langue Songe, dans laquelle il signifie littéralement « oublier le ventre ». Cette expression, souvent adressée aux visiteurs arrivant dans la région, trouve son fondement dans une période ancienne marquée par une famine sévère qui avait profondément affecté le milieu. Face à cette disette, les ancêtres exhortaient leurs hôtes à faire preuve de patience et de résilience, les invitant ainsi à « oublier leur ventre » — autrement dit, à supporter la faim et les privations durant leur séjour.
Le Territoire de Lubefu est une entité administrative située dans la Province du Sankuru, en République Démocratique du Congo. Il constitue le premier territoire créé dans ladite province. Sa création fut officialisée par l’ordonnance n° 26/AIMO du 26 février 1945, bien que son établissement remonte historiquement au 28 septembre 1913, date de la signature de l’ordonnance administrative par le Gouverneur général Monsieur F. Fushs.

D’une superficie de 12 229 km², le Territoire de Lubefu compte une population estimée à 336 434 habitants, soit une densité moyenne de 20,04 habitants au kilomètre carré. Il s’étend entre les latitudes 4°05’ et 5°26’ Sud, et les longitudes 23°39’ et 25°00’ Est.

Sur le plan géographique, le territoire est délimité comme suit :

Au nord, par les territoires de Katako-Kombe et Lodja ;

Au sud, par le territoire de Lubao ;

À l’ouest, par le territoire de Lusambu ;

À l’est, par le territoire de Kibombo, appartenant à la Province du Maniema, la limite étant marquée par la rivière Lomami.
Le Territoire de Lubefu est caractérisé par un climat tropical humide, marqué par une alternance régulière de deux saisons principales : la saison des pluies, qui s’étend du mois d’août jusqu’au mois de mars, et la saison sèche, observée de avril à juillet.

La température moyenne annuelle est estimée à 25,5 °C, traduisant une relative constance thermique propre aux régions équatoriales. Les précipitations annuelles atteignent en moyenne 1 582 mm, témoignant d’un niveau d’humidité élevé. Des brouillards matinaux, parfois persistants, sont fréquemment observés durant les mois de juin, juillet et août, période correspondant à la saison sèche.

Le mois d’avril constitue la période la plus chaude de l’année, avec une température moyenne de 26,1 °C, tandis que le mois de juillet est le plus froid, enregistrant une moyenne de 24,4 °C. La variation thermique annuelle reste donc modérée, avec un écart d’environ 1,7 °C entre les températures extrêmes. Par ailleurs, la différence de précipitations entre le mois le plus sec et le mois le plus humide atteint 191 mm, traduisant une variation saisonnière notable bien que tempérée.
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La population du Territoire de Lubefu présente une répartition sexuée légèrement en faveur des hommes, avec 51,5 % d’hommes contre 48,5 % de femmes. La structure par âge reflète la configuration typique d’une population jeune, caractéristique des pays en développement. En effet, près de 50 % des habitants ont moins de 15 ans, proportion qui s’élève à 60 % si l’on considère la tranche des moins de 20 ans. Cette forte proportion de jeunes témoigne d’un taux de natalité élevé et d’une espérance de vie relativement faible.

La taille moyenne des ménages est estimée à 5,6 personnes, soit un chiffre légèrement supérieur à la moyenne nationale, évaluée à 5,3 pour l’ensemble de la République Démocratique du Congo (RDC). La polygamie demeure une pratique sociale notable dans le territoire, touchant 13,2 % de la population, contre 7,2 % à l’échelle nationale.
Sur le plan administratif, le Territoire de Lubefu est subdivisé en quatre secteurs principaux :

Le secteur de Ndjovu ;

Le secteur de Basonge ;

Le secteur de Woma-Ngandu ;

           Le secteur de Mondja-Ngandu
Lubefu est traversé par deux importants cours d’eau, à savoir la rivière Lubefu et la rivière Lomami, ainsi que par plusieurs affluents secondaires tels que les rivières Luandanda, Lodjo, Lombela, Kalumiye, Shenga, Luedi et Wembakongo, entre autres.

La végétation dominante est constituée d’une savane arbustive, typique des zones de transition entre la forêt dense et les espaces ouverts. Toutefois, le long des rivières, on observe des galeries forestières denses, accompagnées de zones cultivées où se développent principalement des cultures vivrières telles que le riz, le manioc, l’arachide, le maïs et le mil.
Le sol du Territoire de Lubefu présente une dominance sablo-argileuse, parsemée de graviers et de rochers, sur un relief peu accidenté. En revanche, dans les zones riveraines, le sol est essentiellement argileux, favorisant une rétention hydrique élevée.

Le relief se compose d’un ensemble de collines, de montagnes et de plaines, conférant au territoire une morphologie variée. Le sous-sol renferme d’importantes ressources minérales encore inexploitées, parmi lesquelles figurent le diamant, le pétrole, le cuivre, le fer, la cassitérite et le calcaire.

L’économie locale repose principalement sur les activités agricoles, qui concernent environ 80 % de la population active. Les autres activités sont la pêche (10 %), le petit commerce (8 %), l’élevage (1 %) et la cueillette (1 %).

L’agriculture est essentiellement vivrière et orientée vers l’autoconsommation. Les surplus de production, souvent modestes, sont écoulés sur les marchés locaux. Les techniques agricoles demeurent rudimentaires, faisant usage d’outils manuels traditionnels et de semences anciennes, datant pour la plupart de la période coloniale, ce qui limite la productivité et la qualité des récoltes.

Les principales cultures vivrières comprennent le manioc (35 %), le riz paddy (30 %), le maïs (18 %), l’arachide (12 %) et le mil (5 %). Le manioc est cultivé en abondance dans le secteur de Basonge et dans le secteur de Mondja-Ngandu, tandis que les secteurs de Ndjovu privilégient la culture du riz, du maïs et du mil. Dans le secteur de Woma-Ngandu, la culture de l’arachide occupe une place prépondérante.

La transformation des produits agricoles demeure artisanale. Le manioc, le maïs et le mil sont généralement pilés manuellement à l’aide de mortiers et pilons en bois. Seuls le secteur de Basonge et le village de Tshumbe disposent de moulins mécaniques destinés à la transformation du maïs et du manioc, ce qui traduit une faible mécanisation agricole dans l’ensemble du territoire.
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Outre les productions agricoles, le Territoire de Lubefu dispose également de plusieurs ressources non agricoles qui participent à l’économie locale et à l’alimentation des populations. Parmi celles-ci, les plus représentatives sont :

L’huile de palme, qui occupe une place prépondérante avec environ 55 % de la production non agricole totale ;

Les anguilles, issues principalement de la pêche dans les rivières locales, représentant près de 30 % ;

Les champignons, produits saisonniers récoltés dans les zones boisées, estimés à 10 % ;

Les chenilles, ressources alimentaires traditionnelles d’origine forestière, constituant environ 5 % de l’ensemble.

Ces produits, bien que secondaires par rapport à l’agriculture, contribuent de manière significative à la sécurité alimentaire, à la diversification des revenus des ménages et à la valorisation des ressources naturelles locales.
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La production d’huile de palme dans le Territoire de Lubefu est réalisée de manière artisanale, principalement dans le secteur de Ndjovu, plus précisément dans la localité de Shenga. Cette activité s’effectue sur le site d’une ancienne plantation établie durant la période coloniale belge, aujourd’hui abandonnée. Malgré l’absence d’exploitation industrielle, la transformation manuelle des noix de palme demeure une source importante de revenu pour les ménages locaux, contribuant à la subsistance de plusieurs familles.
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La pisciculture constitue une activité génératrice de revenus dans le Territoire de Lubefu, bien que sa pratique demeure limitée. Seule une minorité d’habitants dispose d’étangs piscicoles, où les espèces les plus couramment élevées sont le Tilapia et le Clarias. Cette activité, encore à un stade artisanal, présente pourtant un potentiel économique considérable, compte tenu de la disponibilité en ressources hydriques et des conditions écologiques favorables à son expansion.

La cueillette, quant à elle, est une activité traditionnelle principalement exercée par les communautés pygmées vivant dans la forêt du groupement de Bamilenge et celle de Bapalaba. Elle constitue une source essentielle de subsistance pour ces populations, leur permettant d’assurer une part importante de leur alimentation quotidienne tout en préservant un mode de vie en harmonie avec l’environnement forestier.
[image: image12.jpg]



En outre, l’élevage des bovins, porcs, chèvres, volailles et moutons est pratiqué de manière modeste et essentiellement orientée vers l’autoconsommation ou une commercialisation à petite échelle sur les marchés locaux. Le Territoire de Lubefu dispose cependant de conditions climatiques et pédologiques favorables à l’élevage de différentes espèces de bétail, qu’il s’agisse de grands ou de petits animaux, ouvrant ainsi des perspectives de développement pour ce secteur encore sous-exploité.

[image: image13.jpg]


 [image: image14.jpg]



Le petit commerce constitue une activité économique importante dans le Territoire de Lubefu, bien qu’il demeure limité à quelques centres sectoriels. Il repose principalement sur la vente de produits de première nécessité, notamment les denrées alimentaires, les produits pharmaceutiques et cosmétiques, ainsi que les carburants.

Malgré la diversité des productions agricoles, la malnutrition affecte une proportion importante de la population, en particulier les enfants âgés de 0 à 14 ans, souvent victimes de malnutrition aiguë. Les repas sont généralement peu variés et déséquilibrés sur le plan nutritionnel, ce qui traduit une insuffisance d’accès à une alimentation de qualité.

Le taux de pauvreté dans le Territoire de Lubefu est estimé à 62,3 %, témoignant d’une vulnérabilité économique généralisée. La majorité des ménages sont constitués d’agriculteurs de subsistance, dépendant étroitement des aléas climatiques et de la faible productivité agricole. Ce niveau élevé de pauvreté plaide en faveur d’un soutien institutionnel accru au secteur agricole. Par ailleurs, la pauvreté touche aussi bien les ménages dirigés par des femmes (61,5 %) que ceux dirigés par des hommes (62,4 %), révélant une parité dans la précarité socio-économique.

Le secteur éducatif à Lubefu fait face à de nombreuses difficultés structurelles et sociales. La pauvreté généralisée constitue un frein majeur à la scolarisation des enfants, la proximité géographique des établissements étant souvent insuffisante pour garantir un accès effectif à l’éducation.

Le système éducatif en place, hérité de la colonisation belge, a progressivement dérivé de ses objectifs initiaux. On y observe une inadaptation manifeste entre la formation dispensée et les besoins réels du marché du travail. Les filières d’enseignement organisées à Lubefu ne répondent pas aux exigences de l’économie locale et n’offrent que très peu de perspectives professionnelles aux nombreux diplômés issus chaque année du Ministère de l’Enseignement Primaire, Secondaire et Technique (EPST).

Le Territoire compte 257 établissements scolaires, dont 174 écoles primaires et 83 écoles secondaires. Chaque secteur dispose d’au moins une école primaire et une école secondaire. Le nombre moyen d’élèves dans l’enseignement primaire s’élève à 32 823, dont 16 376 filles et 16 447 garçons. Dans l’enseignement secondaire, la moyenne est de 10 344 élèves, répartis entre 3 689 filles et 6 655 garçons.

Lubefu abrite également six institutions d’enseignement supérieur, dont quatre instituts supérieurs et deux universités. L’Université Notre-Dame de Tshumbe, propriété de l’Église catholique, constitue l’établissement le plus emblématique du territoire. Elle accueille la majorité des étudiants en raison de la diversité de ses filières et de sa capacité d’accueil plus élevée.

Situé entre la savane herbeuse et le début de la forêt équatoriale, le Territoire de Lubefu est exposé à plusieurs maladies tropicales endémiques, parmi lesquelles la trypanosomiase, la malaria et la lèpre.

Le territoire dispose de cinq hôpitaux principaux :

L’Hôpital Général de Lubefu,

L’Hôpital de Shenga,

L’Hôpital de Tshumbe II,

L’Hôpital de Ndjo,

Et l’Hôpital “Lubefu Santé Pour Tous” de la CODEL.

On y compte également 32 centres de santé et deux hôpitaux généraux de référence, situés respectivement à Tshumbe et à Minga.

Cependant, le ratio médical demeure préoccupant : on recense un médecin pour 75 000 habitants, alors que la norme de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) recommande un médecin pour 10 000 habitants. De plus, le secteur de Basonge ne dispose d’aucun hôpital, obligeant plusieurs groupements à se contenter de centres ou postes de santé souvent sous-équipés.

L’insuffisance d’infrastructures sanitaires adéquates, combinée à la pénurie de médicaments essentiels et à l’enclavement du territoire, compromet gravement la qualité des soins. La plupart des structures existantes souffrent d’un manque de matériel médical approprié et d’un déficit en personnel qualifié, ce qui contribue à une mortalité maternelle et infantile élevée.

Cette situation favorise également la réapparition de maladies autrefois éradiquées, telles que le paludisme, la rougeole, la trypanosomiase et l’onchocercose, constituant ainsi une véritable crise sanitaire et humanitaire.

Malgré ces défis, le centre de santé demeure la structure la plus utilisée par la population, avec un taux de fréquentation estimé à 84,4 %, contre 63,2 % pour l’ensemble de la RDC. À l’inverse, les hôpitaux sont moins sollicités (25,3 %), en raison de leur éloignement et du coût élevé des services médicaux.

Les maladies les plus récurrentes recensées dans le Territoire de Lubefu sont :

Le paludisme : 50 % ;

La malnutrition : 25 % ;

Les infections respiratoires aiguës : 12 % ;

Les maladies diarrhéiques : 8 % ;

Les infections sexuellement transmissibles (IST) : 5 %.

Le paludisme demeure la principale endémie dans le Territoire de Lubefu. Il constitue la première cause de morbidité et figure parmi les trois principales causes de mortalité chez les femmes enceintes et les enfants de moins de cinq ans. Cette prévalence élevée traduit la forte vulnérabilité sanitaire du territoire et l’insuffisance des mesures de prévention et de traitement adaptées.

Les habitations sont, pour la plupart, construites en matériaux précaires, avec des sols en terre battue ou en paille (88,4 %), et seules quelques-unes sont érigées en matériaux durables. Le territoire ne dispose pas d’électricité. La principale source d’énergie demeure le bois, utilisé par la totalité des ménages pour la cuisson des aliments, le chauffage ou le séchage du manioc et d’autres produits agricoles.

Une ancienne turbine hydroélectrique, construite par les missionnaires belges, existe encore dans le territoire, bien qu’elle soit aujourd’hui hors service. De même, un micro-barrage avait été érigé sur la rivière Lubefu à l’époque coloniale, mais celui-ci fut détruit lors de la guerre de l’indépendance. Le territoire dispose néanmoins de nombreuses chutes d’eau et rivières, offrant un potentiel considérable pour la construction de micro-barrages hydroélectriques, capables d’alimenter non seulement Lubefu, mais aussi les territoires voisins.

Actuellement, les panneaux solaires et les groupes électrogènes constituent les principales sources d’énergie alternatives. Ils sont utilisés essentiellement pour l’éclairage nocturne, le fonctionnement des radios et téléviseurs, ou encore la recharge des téléphones portables et ordinateurs. Toutefois, le carburant étant rare et coûteux, la majorité des ménages se contente de petits panneaux solaires avec batteries, permettant un éclairage domestique limité.

Par contre, Il existe une ancienne turbine construite par les missionnaires belges qui aujourd’hui n’est pas opérationnelle. Les autorités coloniales avaient construit à l’époque un micro barrage sur la rivière Lubefu mais il a été détruit lors de la guerre de l’indépendance.

Lubefu dispose des chutes d’eau, des rivières où l’on peut ériger des micro-barrages pour électrifier tout le territoire voire les régions voisines.
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Malgré une abondance apparente de ressources hydriques, l’eau potable demeure extrêmement rare à Lubefu. Les points d’eau disponibles sont souvent pollués en raison de la proximité des activités humaines et animales, favorisant ainsi la prolifération de moustiques vecteurs de la malaria et d’autres agents pathogènes, tels que les protozoaires responsables de maladies parasitaires. L’usage domestique de cette eau non traitée est à l’origine de nombreuses affections hydriques, particulièrement chez les enfants.

L’assainissement constitue également un défi majeur. La gestion des déchets ménagers repose principalement sur l’enfouissement, tandis qu’une proportion significative des ménages recourt à des dépotoirs sauvages (28,1 %) ou jette les ordures sur la voie publique (14 %), contribuant ainsi à la pollution de l’environnement. D’autres ménages pratiquent l’incinération (10,4 %) ou la valorisation organique des déchets par compostage (12,9 %).

Concernant les installations sanitaires, la majorité des ménages (81,8 %) dispose de latrines rudimentaires, généralement constituées de trous creusés dans la parcelle. En revanche, environ 12,8 % des ménages — soit près de 100 000 foyers — ne disposent d’aucune installation hygiénique. Ces conditions d’hygiène précaires constituent un risque sanitaire majeur, affectant à la fois la qualité de l’environnement et la santé publique, et risquent de compromettre la réalisation des Objectifs de développement durable (ODD) dans le domaine de la santé et de l’assainissement.
OPPORTUNITÉS DE DÉVELOPPEMENT
Malgré les défis socio-économiques et environnementaux qui caractérisent Lubefu, le territoire présente plusieurs atouts naturels et humains susceptibles de favoriser son développement durable.

a. Les ressources naturelles et agricoles

Lubefu dispose de vastes étendues de savane et de forêts, propices à l’agriculture et à l’élevage extensif. L’agriculture, principale activité économique du territoire, pourrait connaître une croissance significative grâce à un meilleur encadrement technique des paysans, notamment à travers des formations en techniques culturales pré et post-récolte, en comptabilité agricole, et en gestion associative. Ces initiatives contribueraient à la professionnalisation du secteur agricole, à l’augmentation de la production vivrière et à la création d’emplois ruraux, tout en stimulant les revenus des ménages.

b. Le potentiel de l’élevage

La savane, qui couvre près de 70 % de la superficie du territoire, demeure largement sous-exploitée. L’élevage, bien que possible pour toutes les espèces — grands et petits bétails — reste peu développé. La quasi-absence de troupeaux dans ces zones témoigne d’un manque d’organisation et de soutien technique. La relance de cette activité nécessiterait un encadrement structuré des éleveurs, la disponibilité des produits vétérinaires et la mise en place de programmes de prévention des épidémies animales, susceptibles d’améliorer la résilience du secteur pastoral et de renforcer la sécurité alimentaire locale.
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a. La valorisation du potentiel halieutique

La rivière Lomami, particulièrement poissonneuse, demeure faiblement exploitée malgré son potentiel économique considérable. La relance de l’activité de pêche constituerait un levier important de développement local, susceptible de générer des emplois pour les jeunes et de favoriser l’exportation des produits halieutiques vers les territoires et centres urbains voisins.

Une modernisation du secteur de la pêche apparaît dès lors nécessaire. Celle-ci passerait par l’octroi d’équipements modernes, la formation des pêcheurs aux techniques contemporaines de capture et de conservation, ainsi que par la mise en place d’une chaîne du froid reliant les zones de pêche aux lieux de consommation. Une telle initiative permettrait non seulement d’accroître la productivité, mais aussi de réduire les pertes post-capture, tout en améliorant la qualité sanitaire des produits mis sur le marché.

b. Le développement de l’agro-industrie de l’huile de palme

La présence dans le territoire d’anciennes plantations de palmier à huile, héritées de la période coloniale, offre un atout majeur pour la création d’une industrie locale de production et d’extraction d’huile de palme. Le climat tropical humide du Territoire de Lubefu est particulièrement favorable à la culture du palmier à huile, dont la relance pourrait stimuler une activité agro-industrielle diversifiée.

La vulgarisation de la culture du palmier à huile et la mise en place d’unités locales de transformation permettraient non seulement de produire de grandes quantités d’huile brute, mais également de développer une industrie de raffinage et de transformation en produits dérivés (savons, cosmétiques, biocarburants, etc.). Cette dynamique contribuerait à la création d’emplois, à la diversification de l’économie locale et à la réduction de la dépendance vis-à-vis des importations.

c. La valorisation des sites touristiques et culturels

Outre ses ressources naturelles, le Territoire de Lubefu dispose de sites touristiques et lieux sacrés susceptibles de constituer une opportunité supplémentaire de développement. Leur mise en valeur, associée à une organisation et un entretien appropriés, permettrait de promouvoir un tourisme local durable et de renforcer l’identité culturelle du territoire.

Le développement d’activités touristiques structurées, encadrées par une politique de préservation du patrimoine naturel et culturel, pourrait ainsi accroître les revenus locaux, stimuler l’économie des services (hébergement, artisanat, transport) et favoriser l’autonomisation économique du territoire à travers une stratégie d’auto-développement endogène.

Hippolyte Ndjadi Djongambo

Député National

Circonscription électorale de Lubefu

